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Madame la Présidente du Comité Exécutif ; 

Monsieur le Haut-Commissaire ;  

Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi, à l’entame de mes propos, d’adresser mes félicitations à 
la Présidente de cette 72ème session, Son excellence Madame Maria 
Nazareth FARANI AZEVEDO pour la clairvoyance avec laquelle elle 
dirige les débats. 

Je voudrais saisir la présente occasion, pour remercier Monsieur le Haut-
Commissaire pour, d’une part, son discours, ses commentaires et la 
qualité de son rapport, et d’autre part, pour tout l’accompagnement et le 
soutien apportés à mon pays pendant cette période difficile de son histoire.  

Depuis janvier 2012, mon pays, le Mali est confronté à une crise 
sécuritaire profonde qui a entrainé d’importants mouvements de 
populations à la fois internes et externes. Ainsi, selon les statistiques 
actuelles, le nombre de personnes déplacées internes est passé de plus de 
78 000 en 2012 à à peu près 378 000 individus en juillet 2021. Quant aux 
réfugiés maliens, leur nombre s’élève à un peu plus de 154 000 vivant 
principalement dans certains pays frontaliers, en l’occurrence l’Algérie, 
le Burkina Faso, la Mauritanie et le Niger, dont nous saluons ici 
l’hospitalité fraternelle.  

Le nombre de rapatriés spontanés maliens enregistrés à la même date est 
d’environ 84 000 personnes réparties entre plus de 24 000 familles. Ils ont 
été enregistrés dans 115 communes et sont majoritairement originaires des 
régions de Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao et Kidal.  

Madame la Présidente ;  

Monsieur le Haut-commissaire ; 



Mesdames et Messieurs ; 

Outre ces mouvements massifs de populations, nous avons enregistré, 
hélas, de nombreuses victimes humaines liées au conflit armé ; des 
violences faites aux femmes ; des enrôlements d’enfants mineurs, des 
scènes de pillage d’infrastructures sociales de base. Cette situation a 
profondément remis en cause les acquis réalisés par le Mali en termes 
d’accessibilité aux services sociaux de base.  

Le Gouvernement du Mali a créé le 27 août 2015, en rapport avec le HCR, 
un comité technique chargé du suivi de la domestication de la Convention 
de Kampala sur la protection et l’assistance des personnes déplacées 
internes.  

Dans le domaine de la facilitation du retour des réfugiés maliens vivant 
dans les pays d’asile, trois Accords tripartites ont été signés entre le 
Gouvernement du Mali, les Gouvernements du Niger, du Burkina Faso, 
de la République Islamique de Mauritanie et le HCR. Ces Accords visent 
à faciliter le partage d’informations entre les différentes parties sur la 
situation qui prévaut dans les pays d’accueil et d’origine des réfugiés et 
de discuter régulièrement des perspectives de rapatriement volontaire de 
ces derniers dans la dignité.  

En dépit de la situation difficile que nous avons vécue et que nous 
continuons de vivre, le Mali est resté attaché aux idéaux et aux principes 
humanitaires et des droits de l’homme. 

 

 

Madame la Présidente ;  

Monsieur le Haut-commissaire ; 



Mesdames et Messieurs ; 

Malgré les efforts déployés pour mettre en œuvre l’Accord pour la Paix 
et la Réconciliation en concertation avec la Communauté internationale, 
les régions du nord et celles de Ségou et Mopti continuent d’être affectées 
par les effets combinés des actions des groupes terroristes, des conflits 
intercommunautaires et des changements climatiques, avec leur corollaire 
de déplacements forcés de populations. 

Mon pays a engagé, avec l’aide de ses partenaires, beaucoup d’actions au 
plan humanitaire afin de créer les conditions favorables au retour des 
réfugiés et des personnes déplacées internes dans la dignité et la sécurité, 
en dépit d’un environnement très difficile. Ainsi, à travers le financement 
et la mise en œuvre des plans d’urgence pour les régions du Nord et pour 
le retour des rapatriés, d’importants travaux d’amélioration des 
infrastructures ont été entrepris dans les domaines de l’éducation, de la 
fourniture d’eau potable, de la santé. Dans le même cadre, des initiatives 
allant dans le sens de l’appui en vivres et non vivres et l’initiation 
d’activités génératrices de revenus ont été prises.  

C’est le lieu pour moi d’adresser, au nom du Président de la Transition, 
Son Excellence, le Colonel Assimi GOITA et du Gouvernement, toute 
notre gratitude et notre profonde reconnaissance à tous les partenaires du 
Mali pour les efforts consentis.  

Madame la Présidente ;  

Monsieur le Haut-Commissaire ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Au plan sécuritaire, le Gouvernement du Mali, en rapport avec les parties 
signataires de l’Accord pour la paix et la réconciliation et les partenaires, 



tente de sécuriser les zones de retour des populations pour permettre le 
retour de l’Administration et des services techniques, qui se fait de 
manière progressive dans les régions du Nord en dépit d’énormes 
contraintes. 

Au regard de ce qui précède, je voudrais attirer l’attention de cette auguste 
assemblée sur les défis importants qu’il nous faut encore relever pour le 
retour sécurisé des réfugiés. La mise en œuvre des dispositions de 
l’Accord de paix relative à cette question devrait y contribuer grandement 
en permettant le retour dans leurs localités d’origine des personnes vivant 
encore dans les pays voisins et les personnes déplacées internes.  

A cet égard, je voudrais solliciter l’accompagnement de tous les 
partenaires pour la mise en œuvre du plan d’intervention global de 
l’Accord pour la paix et la réconciliation issu du processus d’Alger.  

Madame la Présidente;  

Monsieur le Haut-Commissaire ; 

Mesdames et Messieurs, 

Pour terminer, Madame la Présidente, je fonde un réel espoir que la 
réaffirmation des résultats issus de ces rencontres en marge de la présente 
session de l’Excom et leur traduction en feuille de route et plans d’actions 
prioritaires contribueront à atténuer les souffrances des populations 
déplacées et vulnérables du Mali et de la région du Sahel.  

Je vous remercie de votre généreuse écoute ! 
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